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Veille P. 485 À 487

Doctrine
P. 489 Désordres évolutifs et impact d’un 

revirement jurisprudentiel sur un procès 
engagé antérieurement : sécurité juridique  
et droit à un procès équitable

❚ La cour d’appel qui relève que la notion de désordre 
évolutif était définie, aux termes de l’arrêt de la Cour de 
cassation du 18  janvier 2006, opérant un revirement de 
jurisprudence, comme de nouveaux désordres constatés 
au-delà de l’expiration du délai décennal, qui trouvent leur 
siège dans l’ouvrage où un désordre de même nature a été 
constaté et dont la réparation a été demandée en justice 
avant l’expiration de ce délai d’épreuve, que l’ouvrage ou 
la partie d’ouvrage qui avait satisfait à sa fonction pendant 
dix ans, avait rempli l’objectif recherché par le législateur 
et constaté que la réception était intervenue depuis plus 
de 10 ans à la date du premier acte introductif d’instance, 
en déduit exactement, sans méconnaître les exigences de 
sécurité juridique et le droit à un procès équitable, que la 
demande en garantie formée contre l’assureur dommages 
ouvrage était irrecevable.

par Jean-Pierre Karila

Commentaires
Assurances en général
P. 497 L’existence d’une fausse attestation 

d’assurance ne dispense pas l’assureur des 
prescriptions de l’article R. 421-5, alinéa 2,  
du Code des assurances

❚ Contrat d’assurance ; Fausse attestation d’assurance en 
cours de validité et mentionnant un assureur  ; Contesta-
tion de l’existence du contrat d’assurance  ; Application 
des obligations mises à la charge de l’assureur par l’article 
R. 421-5, al. 2, du Code des assurances (oui) ; Information 
concomitante et sans délais des victimes et du fonds de 
garantie sur l’inexistence du contrat d’assurance (oui)

par James Landel

P. 501 Effet interruptif de la reconnaissance du 
droit de l’assuré : l’offre d’indemnisation est  
à distinguer de l’offre transactionnelle

❚ Prescription ; Offre transactionnelle ; Reconnaissance de 
responsabilité interruptive de prescription  ; Absence de 
mention sur ce point  ; Reconnaissance de responsabilité 
interruptive de prescription (non)

par Anne Pélissier
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P. 503 Preuve de la subrogation de l’assureur :  
il n’y a que le résultat qui compte !

❚ Subrogation ; Preuve de la subrogation ; Preuve de deux 
paiements réalisés par l’assureur ; Relation directe avec le 
sinistre ; Paiement en exécution du contrat d’assurance ; 
Documents produits par l’assureur à examiner par les 
juges du fond afin de déterminer l’existence d’une subro-
gation légale ou conventionnelle ; Courriers accompagnant 
deux paiements mais ne visant pas le contrat d’assurance ; 
Quittances subrogatives

par Anne Pélissier

Assurance automobile
P. 506 Les accidents causés par les accessoires 

ou la chute d’objets sont garantis même si le 
véhicule ne circule pas et qu’il ne s’agit pas 
d’un accident de la circulation au sens de la 
loi du 5 juillet 1985

❚ Assurance RC automobile  ; Garanties obligatoires  ; C. 
assur., art. R. 211-5  ; Accident causé par les accessoires 
ou la chute d’objets même si le véhicule ne circule pas  ; 
Accident relevant de la loi du 5 juillet 1985 (non) ; Garantie 
due (oui)

par James Landel

Assurance construction
P. 508 Nécessité d’une causalité identique  

des désordres initiaux et nouveaux

❚ Assurance décennale  ; Désordre évolutif  ; Conditions 
d’éligibilité  ; Causalité identique des désordres initiaux et 
nouveaux

par Jean-Pierre Karila

Assurances de personnes
P. 512 QPC et durée de la faculté de renonciation : 

le législateur peut discriminer entre les 
anciens et les nouveaux souscripteurs

❚ Assurance sur la vie  ; Renonciation au contrat d’assu-
rance ; C. assur., art. L. 132-5-1 et L.132-5-2 ; Délai butoir 
de huit ans ; Loi n° 2005-1564, 15 déc. 2015 ; Délai butoir 
applicable aux seuls contrats conclus à partir du premier 
jour du troisième mois suivant la publication de la loi  ; 
Différence de traitement justifiée par la différence de si-
tuation au regard de la date de conclusion des contrats, 
ceux antérieurs demeurant régis par les dispositions appli-
cables au jour où ils ont été conclus ; Question dépourvue 
de caractère sérieux ; Non-lieu de renvoyer la question au 
Conseil constitutionnel

par Luc Mayaux

P. 514 Désignation des bénéficiaires : la volonté 
au-dessus du contrat

❚ Assurance sur la vie ; Bénéficiaires ; C. assur., art. L. 132-
8  ; Bénéficiaires déterminés  ; Désignation des héritiers  ; 
Droits des héritiers  ; Droits en proportion de leurs parts 
héréditaires  ; Héritier légataire de la quotité disponible  ; 
Volonté du souscripteur quant à la répartition du capital 
garanti ; Recherche nécessaire

par Luc Mayaux

Assurances de 
responsabilité civile
P. 516 Charge de la preuve de l’existence d’un 

contrat d’assurance : attestation d’assurance 
et note de couverture

❚ Assurance responsabilité civile  ; Preuve de l’existence 
du contrat  ; Attestation d’assurance sans le numéro de 
souscripteur  ; Requalification de l’attestation en note de 
couverture

par Jean-Pierre Karila
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